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Inégalité des normes de la profession des barbiers envers celles des coiffeurs
Question écrite n° 3235

Texte de la question

Mme Christine Loir alerte Mme la ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et des
familles, chargée du travail et de l'emploi, à propos de la réglementation de la profession des barbiers. La
problématique réside dans le fait que la profession de barbier est en pleine expansion et est en concurrence
avec celle des coiffeurs, ces derniers étant soumis à une réglementation très stricte comparativement à celle
des barbiers. En effet, les professionnels de la coiffure sont réglementés par les articles L. 121-1 et R. 121-1 du
code de l'artisanat, qui leur imposent notamment d'être détenteur d'un diplôme (CAP, BP ou autre diplôme
homologué). En revanche, il suffit d'avoir travaillé 3 ans en salon ou en privé pour pouvoir ouvrir un Barbershop.
De plus, lors d'une ouverture d'un salon barbier ou de coiffure, un premier contrôle est effectué lors de
l'immatriculation de la société au Registre national des entreprises qui permet de vérifier que l'établissement de
coiffure est bien tenu par des personnes qualifiées. Or on remarque facilement que nombreux sont les salons de
barbier proposant également des prestations de coiffure à bas prix, sans les diplômes requis par le code de
l'artisanat à l'article R. 121-2. En outre, les salons de barbiers travaillent souvent le dimanche et n'imposent pas
les deux jours de repos obligatoires par semaine exigés par le code du travail. Ces éléments démontrent une
concurrence déloyale exercée par les barbiers à l'encontre des coiffeurs. Face à cette situation, elle lui demande
comment elle compte régulariser cette inégalité, imposer des règles plus strictes à l'ouverture et à la pratique
dans un salon de barbier et si elle va faire en sorte que les salons de barbier déjà installés soient contrôlés sur
les services proposés, leurs qualifications, les prix exercés et sur les conditions d'hygiène.
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